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[bookmark: _Toc63195523]Exposé des faits et de mes démarches
Exposé des Faits
Je suis né le 22 septembre 1958. En septembre 1979, l’évêque de Nice m’a admis au service du diocèse ; il m’a d’abord demandé de rejoindre la communauté du grand séminaire d’Avignon jusqu’en août 1980, puis (après mon service national) celle du séminaire Saint-Irénée de Lyon, du 1er septembre 1981 au 9 septembre 1984.
Dès septembre 1979, je me suis engagé à vivre en communauté avec des séminaristes et des prêtres, à respecter la règle de vie du séminaire, à approfondir ma spiritualité catholique, à pratiquer une vie de prière intense, à garder le célibat et à exercer une activité religieuse au service du diocèse.
En contrepartie de mon engagement à son service, l’Association diocésaine de Nice prenait en charge mes moyens de subsistance, remboursait les frais liés à mes activités pastorales et me versait un petit pécule.
Mon admission au grand séminaire, en septembre 1979, marque ainsi un double engagement : mon engagement religieux au service du diocèse de Nice et l’engagement de l’évêque de Nice à assurer ma subsistance.
J’aurais donc dû bénéficier de la protection sociale et être affilié au régime des cultes, dès mon admission, puisque je ne relevais d’aucun autre régime de base de sécurité sociale. Or, faisant valoir le rite du diaconat, intervenu le 31 mai 1984, la Cavimac a repoussé mon affiliation à l’assurance vieillesse au 1er juillet 1984.
exposé de mes démarches
[bookmark: _Hlk43816435]En 2018, j’ai constaté l’absence d’une période d’activité sur mon relevé de situation. La période allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 31 décembre 1984 était omise. (La période du 1er octobre 1980 au 31 décembre 1981 est prise en compte au titre du service national).
Pièce 1. Relevé de situation. 31 janvier 2018.
L’association diocésaine a demandé à la Cavimac la prise en compte des 16 trimestres manquants et offert la régularisation des cotisations afférentes. En réponse, la Cavimac n’a appelé les cotisations que pour les 2 trimestres précédant le diaconat et indiqué que 10 trimestres avant diaconat pouvaient être rachetés pour un montant de 32 270 €. L’association diocésaine de Nice a régularisé les cotisations pour les 2 trimestres appelés.
Le 27 novembre 2019, elle a de nouveau demandé à régulariser les cotisations des 14 trimestres manquants.
Pièce 2. Association diocésaine de Nice. Courrier à la Cavimac. 27 novembre 2019.
Le 9 janvier 2020, la Cavimac faisait valoir « les règles d’assujettissement fixées par le culte catholique » et disait que : « il n’est donc pas envisageable de valider la période de séminaire ante diaconat sauf si l’intéressé ou le diocèse veut racheter la période de 10 trimestres ».
Pièce 3. Cavimac. Message du 9 janvier 2020.
Le 5 mars 2020, dans un courrier courtois et argumenté, l’association diocésaine contestait le refus de la Cavimac et demandait à nouveau à régulariser les cotisations pour les 14 trimestres mentionnés.
Pièce 4. Association diocésaine de Nice. Courrier à la Cavimac. 5 mars 2020.
Le 9 juin 2020, la Cavimac rejetait les arguments de l’association diocésaine en qualifiant la loi et les décisions judiciaires évoquées “d’arguties”.
Pièce 5. Cavimac. Message du 5 mars 2020.
Le 6 juillet 2020, j’ai saisi la commission de recours amiable de la Cavimac pour contester cette décision.
Pièce 6. Saisine de la commission de recours amiable. 6 juillet 2020.
À ce jour, 3 février 2021, je n’ai pas reçu de réponse de la commission de recours amiable.
[bookmark: _Toc63195524]Discussion
[bookmark: _Toc329416905][bookmark: _Toc331150062][bookmark: _Toc345445498][bookmark: _Toc318123851][bookmark: _Toc63195525] Sur la recevabilité de mon recours et de mes demandes
La Cavimac a pris une décision
La Cavimac s’est opposée à la prise en compte de périodes manquantes sur mon relevé de situation.
Le 28 septembre 2018, elle n’a appelé les arriérés de cotisations que pour 2 trimestres d’activité postérieurs au diaconat, qualifiant les périodes antérieures de non-assujettissables et rachetables.
Le 9 janvier 2020, elle a opposé les règles de vœux, de diaconat, etc. (Cf. pièce 3).
Le 9 juin 2020, elle a de nouveau rejeté l’offre de régularisation de l’association diocésaine. (Cf. pièce 5).
La commission de recours amiable n’a pas répondu à mon recours du 6 juillet 2020.
Certes, la Cavimac n’a pas produit de notification formelle, précisant les voies et délais de recours, mais ces éléments montrent qu’elle a pris une décision ferme et qu’elle s’oppose à toute contestation de celle-ci.
Le relevé de situation que je viens de consulter montre qu’elle persiste à ne prendre en compte mes périodes d’activité religieuse qu’à partir du 1er juillet 1984.
Pièce 7. Carsat. Relevé de situation. 18 janvier 2021.
Mon recours est recevable
[bookmark: _Toc445667079]Si le relevé de situation ne constitue pas en lui-même une décision, il montre que la Cavimac a pris la décision de m’affilier au 1er juillet 1984. C’est cette décision, confirmée par le relevé de situation, que je conteste.
La Cour de cassation a jugé que « l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du contentieux général le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de points figurant sur le relevé de situation individuelle qui lui a été adressé ».
Pièce 8. Cour de cassation. Arrêt 17-25956. 11 octobre 2018.
J’ai saisi la commission de recours amiable de la Cavimac le 6 juillet 2020, conformément aux dispositions des articles L 142-4 et R 142-1 du code de la Sécurité sociale (CSS). J’ai donc respecté cette étape préalable.
J’ai intérêt à agir
La Cavimac a maintenu son refus de m’affilier à la date du 1er octobre 1979.
Le litige est donc né et actuel.
J’ai 62 ans, je suis donc en droit de connaître avec exactitude le nombre de trimestres qui seront de façon certaine pris en compte pour le calcul de ma pension. (Cf. par exemple : TASS de Nantes, 9 octobre 2015, n°21300931 ; cour d’appel de Douai, 28 septembre 2012, RG 11/00360).
De plus, le départ de ma fonction de dirigeant associatif doit se faire de manière progressive sur une ou deux années de manière à bien préparer mon successeur. Cela rend d’autant plus importante la nécessité de connaître avec exactitude le moment où je pourrai faire valoir mes droits à pension.
En conséquence, j’ai intérêt à agir au sens des dispositions de l’article 31 du Code de Procédure civile.


[bookmark: _Toc63195526]Sur l’obligation de mon affiliation à la caisse des cultes
Sous ce titre je montrerai que, dès mon admission au sein de l’Association diocésaine de Nice, en septembre 1979, je remplissais les conditions d’assujettissement au régime de Sécurité sociale dédié aux personnels des cultes.
Au soutien de cette prétention, j’apporterai des moyens de droit (lois 74-1094, 75-574 et 78-4), de doctrine (Cour de cassation, Conseil d’État) et de fait (attestations).
[bookmark: _Toc63195527][bookmark: _Toc328644819][bookmark: _Toc300686554][bookmark: _Toc329416906][bookmark: _Toc331150063][bookmark: _Toc345445499][bookmark: _Toc370921630]La loi a créé l’obligation d’assujettissement des personnes relevant des cultes
La loi de généralisation de la Sécurité sociale du 24 décembre 1974 a prévu l'institution d'une protection sociale commune à tous les Français quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité. (Loi 74-1094, article 1).
Dans son sillage, la loi 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la Sécurité sociale a institué l’assujettissement obligatoire à un régime de sécurité sociale de toutes les personnes n’en bénéficiant pas :
 « Un projet de loi prévoyant les conditions d'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité sociale de toutes les personnes n'en bénéficiant pas devra être déposé au plus tard le 1er janvier 1977 ».
Pour appliquer les deux lois précédentes aux personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses, la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a institué un régime obligatoire de Sécurité sociale de base pour les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de Sécurité sociale (régime appliquant le principe de subsidiarité)[footnoteRef:1].  [1:  La loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 a réalisé une intégration plus poussée du régime vieillesse dans le régime général : les réserves financières gérées par la CAMAVIC ont été transférées au régime général, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux du régime général, les règles de liquidation des pensions ont été alignées sur celles du régime général.
La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 a dissous la Camac et la Camavic et les a remplacées par la Cavimac. Et la loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 s’inscrit dans la poursuite des mesures d’alignement du régime des cultes sur celui du régime général.
N.B. Par souci de simplification, nous utiliserons le terme « Cavimac » pour désigner la Caisse des cultes, y compris pour les périodes où elle se nommait Camavic.
L’article 75 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 a parachevé l’évolution engagée en intégrant juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général. Et c’est ainsi que le chapitre II du titre VIII du livre III s’intitule : « Personnes rattachées au régime général pour l’ensemble des risques ».] 

Le décret 79-607 du 3 juillet 1979 a fixé les modalités d’application de cette loi. 
La volonté du législateur c’est la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français.
L’assujettissement des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses à un régime de Sécurité sociale est une obligation d’ordre public.
La liberté laissée aux cultes est toujours « sous réserve de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État).
L’assujettissement des personnes relevant des cultes à un régime de Sécurité sociale est conforme aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 ainsi qu’à l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
L’obligation de protection sociale, pour toute personne relevant d’un culte et non couverte par un autre régime obligatoire de Sécurité sociale de base, s’applique donc par une caisse spécifique créée par le législateur, investie d’une mission de service public et rattachée au régime général[footnoteRef:2]. [2:  Depuis le 1er janvier 1998, la Cavimac constitue un régime autonome au sein du régime général ; pour les périodes d’activité antérieures à cette date, elle constitue un régime “divers”.] 

[bookmark: _Toc63195528]Les notions définies par l’article L 382-15 CSS sont des notions de droit
L’article L 721-1 du code de la Sécurité sociale (CSS) applicable à l’époque (devenu L 382-15) dispose :
« Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale sont garantis contre le risque vieillesse dans les conditions fixées par les dispositions du présent chapitre ».
Le principe de laïcité impose la séparation des structures religieuses et de l’État :
d’une part, l’État ne peut pas définir l’expression « ministre du culte et membre de congrégation et collectivité religieuses », car il ne peut pas s’ingérer dans l’organisation interne des cultes, sous réserve du respect des lois de la République,
d’autre part, les cultes ne peuvent pas déterminer la qualité de “ministres du culte” et de “membres de congrégations et collectivités religieuses” définie à l’article L 382-15 CSS en utilisant leurs propres règles religieuses, car il s’agit du droit civil à la protection sociale voulu par le législateur pour tous les Français[footnoteRef:3]. [3:  « Les vœux […] ne peuvent certainement pas constituer un élément qui donne juridiquement un caractère particulier à une association. Ces vœux ne produisent aucun effet reconnu par la loi civile. Au point de vue du droit moderne, ce ne sont pas des manifestations extérieures de la volonté en vue de produire un effet de droit. Les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance sont des résolutions intérieures qui relèvent de la conscience individuelle de chacun, que le législateur ne peut pas connaître, n’a pas le droit de connaître. Il ne peut donc pas fonder tout un système législatif sur un acte de volonté intérieure qui échappe entièrement à son emprise ». Léon Duguit. Traité de droit constitutionnel, t 5, Paris 1925, p. 646-647.] 

D’ailleurs, le Conseil constitutionnel a rappelé que les dispositions de l’article 1er de la Constitution « interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers » (Cf. décision 2004-505, du 19 novembre 2004, n° 18).
En employant les termes de “ministre du culte” et de “membres de congrégations et de collectivités religieuses”, le législateur a choisi, à dessein, des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations individuelles au sein des différents cultes et d’éviter que des religieux se trouvent exclus de la protection sociale.
Dans une affaire semblable, portée devant la Cour de cassation, l’avocat général a rappelé que « Les notions de ministres des cultes et de membres des congrégations et collectivités religieuses, dans la mesure où elles sont le support nécessaire d’une affiliation obligatoire, constituent des notions de droit ».
Pièce 9. Cour de cassation. Avocat général. 18-19991. 3 juillet 2019.
La Cavimac a reçu mission d’appliquer la généralisation de la Sécurité sociale aux “ministres du culte” et aux “membres des congrégations et collectivités religieuses” ne relevant pas d’un autre régime de Sécurité sociale.
Elle ne peut pas déroger à l’ordre public en privant un “ministre du culte” ou un ”membre de congrégation ou de collectivité religieuse”, au sens de l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS, de son droit à protection sociale au prétexte d’une règle interne d’un culte.
Elle a été créée dans le cadre de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974 de généralisation de la Sécurité sociale et non dans celui de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État.
[bookmark: _Toc535673884][bookmark: _Toc367267185][bookmark: _Toc370921632][bookmark: _Toc329416907][bookmark: _Toc331150064][bookmark: _Toc345445500]

[bookmark: _Toc63195529]La Cavimac s’est placée à tort dans le cadre de la loi de 1905
En 1945, puis en 1948, le culte catholique a refusé d’adhérer à la Sécurité sociale. Pour ne pas affilier ses personnels, il a obtenu, en 1950, une loi qui stipule : « L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale… »[footnoteRef:4]. [4:  Loi VIATTE, loi n° 50-222, 19 février 1950.] 

Lorsque, dans les années 1970, il a demandé à bénéficier de la Sécurité sociale, il a exigé un conseil d’administration non paritaire[footnoteRef:5]. Par ce biais, il impose de fait ses directives à la Cavimac. Ainsi, le 14 décembre 1981, le président de la Conférence des Évêques de France (CEF) répondait au Directeur de la Caisse : [5:  À l’origine, le culte catholique disposait de 27 administrateurs sur 31. Aujourd’hui, sur 27 administrateurs, 18 représentent les autorités du culte catholique, 7 les autorités des autres cultes, et 2 seulement représentent les assurés.] 

« Un des principes de la Loi de Séparation… est que les autorités civiles doivent se conformer aux règles générales d’organisation d’un culte. C’est donc à la hiérarchie catholique de définir si telle personne peut être considérée comme ministre du culte catholique ou non… »
Pièce 10. Courriers Camavic-Épiscopat. 9 et 14 décembre 1981.
En 1989 – dix ans après sa création – la Caisse des cultes, avec l’approbation du ministère de tutelle, a conféré un statut règlementaire aux règles religieuses du culte catholique en les incorporant dans son règlement intérieur : 
« En ce qui concerne le culte catholique, la date d’entrée en ministère est la date de tonsure, si celle-ci a eu lieu avant le 1er janvier 1973 ou la date du diaconat si celui-ci a été conféré après le 1er janvier 1973. Depuis le 1er octobre 1988, c’est la date du premier engagement qui sera retenue. La date d’entrée en vie religieuse est fixée à la date de première profession ou de premiers vœux. »
Pièce 11. Règlement intérieur de la Cavimac du 22 juin 1989. Article 1.23.
Elle a refusé d’affilier les membres de certaines collectivités religieuses au motif qu’ils « ne font pas vœu d’assumer les conseils évangéliques dans les conditions définies par le droit canonique ».
Pièce 12. Cavimac. Circulaire. 16 décembre 1990.
Elle a radié les assurés qui avaient été affiliés avant la date des premiers vœux.
Pièce 13. Cavimac. Circulaire 1-94. 16 décembre 1993.
Elle a entériné la décision du culte catholique de considérer le conjoint comme “ayant-droit” lorsque les deux membres d’un couple étaient engagés dans une communauté religieuse, minimisant ainsi les charges sociales de ladite communauté et privant le conjoint d’assurance vieillesse.
Pièce 14. Cavimac. Notification de rejet de droits.
Elle a décidé que seuls les cultes pouvaient déterminer lesquels de leurs membres devaient être affiliés. Ainsi, le 4 mai 2006, le culte catholique, qui s’opposait jusque-là à leur affiliation, a “décidé” que les séminaristes et novices devaient être affiliés et, le 6 juillet 2006, la Cavimac « a pris acte » de cette décision.
Pièce 15. Note relative aux critères d’affiliation des membres du culte catholique. 4 mai 2006.
Pièce 16. Circulaire Cavimac. 19 juillet 2006.
Il est remarquable qu’au moment même où la Cavimac entérinait la “décision” du culte catholique du 4 mai 2006 (Cf. pièces 15 et 16), elle refusait, le 29 juin 2006, de rétablir dans ses droits une ancienne novice.
Pièce 17. Commission de recours amiable. Discussion sur l’affiliation. 29 juin 2006.
En se plaçant dans le cadre de la loi de 1905, alors qu’elle a été créée dans le cadre des lois 74-1094 et 75-574 de généralisation de la Sécurité sociale, la Cavimac a dénaturé la loi 78-4 du 2 janvier 1978.
En tant qu’organisme remplissant une mission de service public, elle a failli à sa mission, car la liberté accordée aux cultes est placée dans le cadre strictement défini de l’ordre public.
[bookmark: _Toc444188649][bookmark: _Toc444189543][bookmark: _Toc63195530]Le Conseil d’État a jugé que la Cavimac avait outrepassé sa compétence
La Cavimac avait donc défini, par l’article 1.23 de son règlement intérieur (pièce 11), des critères d’assujettissement des personnes relevant du culte catholique.
Le 16 novembre 2011 le Conseil d’État a déclaré cet article 1.23 entaché d’illégalité :
« Article 2 : Il est déclaré que l'article 1.23 du règlement intérieur des prestations de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes du 22 juin 1989 est entaché d'illégalité. »
Pièce 18. Arrêt du Conseil d’État du 16 novembre 2011. Décision 339582.
Le Conseil d’État a déclaré cette illégalité pour un motif de fond : la Cavimac n’a pas reçu du législateur compétence matérielle pour définir des règles d’assujettissement et déterminer les périodes à prendre en compte : 
« Considérant qu'aucune des dispositions précitées, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire, n'autorisait la caisse gérant l'assurance vieillesse des cultes, bien qu'elle soit compétente pour prononcer les décisions individuelles d'affiliation, à définir, par son règlement intérieur, les périodes d'activité prises en compte pour l'affiliation ou pour le calcul des prestations servies… ». (arrêt du Conseil d’État. Cf. pièce 18).
Il s’agit d’un vice de compétence. La Cavimac n’a pas compétence ratione materiae pour définir les conditions d’assujettissement des personnes relevant des cultes :
« Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Pièce 19. Conseil d’État. Conclusions Maud Vialettes. Rapporteur.
Pourtant, la Cavimac prétend que le Conseil d’État aurait déclaré l’article 1.23 illégal pour une question de forme (il n’aurait pas dû être inséré dans son règlement intérieur) et que les critères énoncés par cet article seraient toujours valides :
Pièce 20. Cavimac. Courrier du 19 septembre 2012 au TASS de Paris. 
Si le Conseil d’État n’a pas porté d’appréciation sur les règles d’assujettissement définies par la Cavimac, c’est simplement parce que celle-ci n’a pas compétence pour définir de telles règles ! 
C’est donc à tort que la Cavimac affirme que le Conseil d’État aurait déclaré illégal l’article 1.23 pour des questions de pure forme et que les critères qu’il énonce seraient toujours valides.
Elle confond l’obligation générale de rattachement à un régime de Sécurité sociale – l’assujettissement – qui est déterminée par la loi, avec l’opération individuelle de rattachement à un régime – l’affiliation – qui est réalisée par les Caisses. 
[bookmark: _Toc326007959][bookmark: _Toc331690528][bookmark: _Toc342056665][bookmark: _Toc318123853]

[bookmark: _Toc63195531]La Cour de cassation a rappelé le caractère civil de l’assujettissement
Le 22 octobre 2009, la Cour de cassation a rejeté 5 pourvois formés par la Cavimac[footnoteRef:6]. Elle a jugé  [6:  Pourvois 08-13856, publié, 08-13.857, 08-13.858, 08 13.859, 08-13.860. Les 5 arrêts de la cour d’appel de Rennes du 13 février 2008 contestés par la Cavimac sont passés en force de chose jugée : RG 06/03973, RG 07/00929, RG 07/00930 RG 07/00931, RG 07/00932.] 

qu’« Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale »,
que le juge n’est pas tenu de considérer les statuts de la congrégation concernée ou le règlement intérieur de la Cavimac, mais que « les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L 721-1 du code de la sécurité sociale. »
Pièce 21. Cour de cassation. Arrêt du 20 octobre 2009. Pourvoi 08-13656. Publié au bulletin.
Le 20 janvier 2012, la Cour de cassation a rejeté 5 nouveaux pourvois de la Cavimac[footnoteRef:7] et deux de ces arrêts de rejet ont été publiés au bulletin des arrêts des chambres civiles avec le sommaire suivant : [7:  Arrêts du 20 janvier 2012 : 	Pourvois 10-24603 & 10-24615, Pourvois 10-26845 & 10-26873, publiés au bulletin,
Pourvois 10-24604 & 10-24616, 10-24606 & 10 24618, 10-26853 & 10-26874 
Arrêt du 31 mai 2012 : 11-15294 & 11 15426 ; Arrêt du 21 juin 2012 : 11-18801 & 11-19079 ; Arrêt du 11 octobre 2012 : 11-20775.
Les arrêts contestés par la Cavimac sont donc passés en force de chose jugée : CA Dijon, arrêts du 8 juillet 2010, RG 09/00882 et RG 09/00939, arrêt du 31 mars 2011, RG 09/01153, CA Chambéry, arrêt du 13 juillet 2010, RG 09/02783, CA Rennes, arrêts du 22 septembre 2010, RG 09/02149, et RG 07/05333, arrêts du 9 février 2011, RG 09/04144, CA Grenoble, arrêt du 10 mai 2011, RG 10/03622.
Depuis 2006, 60 arrêts émanant de 17 cours d’appel différentes et 31 arrêts de la Cour de cassation ont rejeté les arguments de la Cavimac.] 

« Il relève de l’office du juge du contentieux général de la sécurité sociale de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes d’assurance vieillesse des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses.
C’est […]  en appréciant souverainement la valeur et la portée des preuves qui caractérisent l’engagement religieux de l’intéressée manifesté, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion, qu’une cour d’appel a pu déduire de ses constatations et énonciations que celle-ci devait être considérée, dès son entrée au grand séminaire, [ou : dès sa période de postulat et de noviciat] comme membre d’une congrégation ou collectivité religieuse au sens de l’article L  721-1, devenu l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale, de sorte que la période de postulat et de noviciat devait être prise en compte dans le calcul de ses droits à pension. » 
Pièce 22. Bull. Janvier 2012 N° 1, civ. 2, n°14 et n° 15 p. 13 et 15.
La Cour de cassation a montré la portée générale des arrêts de 2009 et 2012 en consacrant trois pages à ces litiges dans son rapport annuel 2012. Elle a rappelé l’autonomie du droit de la sécurité sociale :
« le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur ».
Elle a proposé « une définition générale de l’activité de l’assuré pendant sa période de formation religieuse » :
« La définition générale retenue est celle d’un engagement religieux de l’intéressé devant se manifester, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
Pièce 23. Cour de cassation. Rapport annuel 2012. Extraits. p. 455-457.
Avec plus de 60 arrêts, confirmés par une quarantaine d’arrêts de la Cour de cassation, les cours d’appel ont condamné la Cavimac à prendre en compte les périodes d’activité qu’elle refusait de valider au motif de vœux ou de diaconat (Cf. pièce 24). Plusieurs cours d’appel ont jugé que la Cavimac avait commis une faute (Reims, RG 15/01586, 8 juin 2016 ; Paris, RG 15/10832, 8 février 2018 ; Riom, RG 18/02037, 12 janvier 2021).
Pièce 24. Arrêts ayant condamné la Cavimac à valider les périodes ante vœux et ante diaconat.
Pièce 25a. TASS de Clermont Ferrand. Recours 21700609. 13 septembre 2018.
Pièce 25b. Cour d’appel de RIOM. RG 18/02037. 12 janvier 2021.
[bookmark: _Toc63067491][bookmark: _Toc329416908][bookmark: _Toc331150065][bookmark: _Toc345445501][bookmark: _Toc377975250][bookmark: _Toc408676593][bookmark: _Toc63195532][bookmark: _Toc295154881]Le séminaire est une collectivité religieuse
Les séminaristes ne peuvent pas être assimilés à des étudiants
Le terme « collectivité » a été ajouté par amendement à la loi 78-4 et, le 6 décembre 1977, M. Delaneau, rapporteur du projet de loi créant la Caisse des cultes, a précisé le sens de cet amendement :
« En reprenant le mot “collectivité”, que l’on rencontrera plus loin dans le texte, l’amendement a pour but d’éviter que, par le biais d’une interprétation restrictive, certains religieux ne courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi » (Assemblée nationale. Séance du 6 décembre 1977, p. 8301).
La cour d’appel de Dijon a jugé :
« Un grand séminaire, au regard du mode de vie communautaire imposé, dès leur entrée, à chacun de ses membres, réunis par une volonté commune d'approfondissement d'une croyance et d'une spiritualité partagées en vue d'exercer un ministère sacerdotal, constitue une communauté religieuse au sens de ce texte [l'article L.721-1 CSS] ;
Que les membres de ces collectivités religieuses [les séminaristes], eu égard au règlement intérieur du séminaire auquel ils sont soumis, ne peuvent être assimilés à de simples étudiants dont la liberté dans l’organisation de leur vie quotidienne est totale ».
Pièce 26. Cour d’appel de Dijon. Arrêt du 31 mars 2011. RG 09/01153.
La Cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt (21 juin 2012. Pourvois 11-18801 & 11-19079).
En conséquence, le séminaire est une collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS et les séminaristes sont membres de cette collectivité religieuse.
[bookmark: _Toc384978204]L’admission au séminaire constitue un contrat au sens civil
La cour d’appel de Chambéry a jugé : 
« Attendu qu'il est constant que, dès son entrée dans la Congrégation des Oblates de Sainte Thérèse, le 17/09/1957, Mme TURCOT a pris l'habit religieux, changé de nom pour s'appeler sœur Huguette-Marie, effectué quotidiennement des activités au service de la communauté : tâches ménagères et d'entretien, et, au cours de sa deuxième année de noviciat, catéchèse d'enfants dans une paroisse de LISIEUX; Qu'elle se trouvait en permanence entièrement soumise aux autorités supérieures de l'institution et était tenue d'en respecter les règles de vie communautaire ; Qu'en contrepartie de ces obligations, la Congrégation la prenait totalement en charge, assurait son logement et sa subsistance, lui dispensait une formation et lui permettait de suivre en son sein un cheminement spirituel destiné à la préparer à une vie définitivement consacrée à la religion ; Que cet échange tacite, mais bien réel, de consentements, portant sur des obligations réciproques, caractérise l'existence d'un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du code civil… »
Pièce 27. Cour d’appel de Chambéry. Arrêt du 13 juillet 2010. RG 09/02783).
La Cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt (20 janvier 2012. Pourvois 10-24606 & 10-24618).
[bookmark: _Toc350860542]L’admission au séminaire ou au noviciat constitue un contrat au sens des articles 1101 et 1106 du Code civil.


[bookmark: _Toc63195533]Les preuves de mon engagement religieux sont réunies
Pendant mon premier cycle d’études universitaires en géographie, j’ai intégré un séminaire GFU (Groupe de Formation universitaire). Je menais de front mes études universitaires et un premier engagement au service de l’Église. Je participais à l’équipe diocésaine du Secours catholique : j'animais un groupe d'une trentaine de jeunes qui effectuaient des visites régulières auprès de personnes âgées en difficulté. Lors des week-ends et des vacances, j’avais des retraites et des sessions de formation théologique.
À l’issue de ce cursus, le 1er septembre 1979, j’ai été admis par l’évêque de Nice au séminaire interdiocésain d’Avignon. J’y suis resté un an, puis j’ai effectué mon service national. L’évêque m’a alors envoyé au séminaire Saint-Irénée et m’a mis à disposition du diocèse de Lyon de septembre 1981 à juin 1985.
En intégrant le séminaire d’Avignon, puis celui de Lyon, je m’engageais d’une part, à me conformer au mode de vie du prêtre catholique et d’autre part, à réaliser les missions qui m’étaient confiées par l’évêque.
Je me suis conformé au mode de vie du prêtre catholique
Aussi bien à Avignon qu’à Lyon, j’ai eu un mode de vie en communauté. Je vivais sous le toit commun, les repas étaient pris collectivement, chacun apportait une contribution en participant aux diverses tâches domestiques.
J’ai eu une vie spirituelle intense. Chaque journée était rythmée par des temps de prière collective à la chapelle : notamment, les laudes et la méditation le matin, la messe en fin de matinée, et les vêpres le soir. Des temps de silence étaient programmés pour la prière personnelle, la méditation et la lecture spirituelle.
Je réalisais un cheminement spirituel, j’approfondissais mes croyances et ma spiritualité dans le but d’exercer un ministère sacerdotal et de consacrer ma vie au service de ma religion.
Je m’étais engagé à vivre le célibat. C’était une règle stricte. Comme tous les autres séminaristes, j’avais un “conseiller spirituel”, que je rencontrais une fois par mois. Ce n’était pas un simple conseiller : il s’assurait de mes motivations et veillait à mon cheminement spirituel. Avec lui, je décidais de l’orientation de ma vie.
[bookmark: _Toc445667093][bookmark: _Toc445667094][bookmark: _Toc445667095][bookmark: _Toc445667096][bookmark: _Toc445667097][bookmark: _Toc445667098][bookmark: _Toc445667099][bookmark: _Toc445667100][bookmark: _Toc445667101][bookmark: _Toc445667102][bookmark: _Toc445667103][bookmark: _Toc445667104][bookmark: _Toc445667105][bookmark: _Toc352337706][bookmark: _Toc353552310][bookmark: _Toc342056681][bookmark: _Toc342040924]J’ai réalisé les missions qui m’étaient confiées par l’évêque
J’avais reçu une double mission : d’une part, dans le but de me préparer au ministère de prêtre, l’évêque de Nice m’avait demandé d’approfondir mes connaissances de la doctrine et des préceptes de la religion catholique, notamment en théologie, d’autre part, il m’avait confié des activités apostoliques à Avignon et à Nice (1979-1980), puis au service du diocèse de Lyon (1981-1985).
Il convient de souligner que j’ai réalisé le parcours théologique dans le cadre de mon engagement. Je n’étais pas dans la situation d’un étudiant libre dans l’organisation dans sa vie quotidienne. J’étais intégré dans la communauté du séminaire et soumis à sa règle de vie. C’est dans ces conditions que j’approfondissais la doctrine catholique en vue d’exercer un ministère de prêtre, conformément au contrat tacite qui me liait au diocèse de Nice.
En 1979-1980, à Avignon, je participais à la catéchèse des élèves du collège Champfleuri et j’organisais des journées de réflexion pour les jeunes de Nice, durant des week-ends et les vacances. À Lyon, j’étais intégré dans l’équipe pastorale de la paroisse Saint-Joseph de Tassin et dans les équipes d’aumônerie des lycées Lyon-Ouest. J’ai participé pleinement à l’animation de la paroisse. J’ai animé des groupes de discussion avec les lycéens et organisé des week-ends de réflexion. J'ai également été animateur de groupes de jeunes avec des camps d'été dans le cadre du service des vocations du diocèse de Nice.
Le diocèse de Nice souligne : 
« s’il en était besoin, nous voudrions également vous rappeler que le séminariste est envoyé en paroisse pour y mener des missions pastorales. La période précédant l’ordination ne peut donc être assimilée purement et simplement à des années d’études supérieures ; ce serait méconnaître les engagements du séminariste et la réalité de l’Église » (Cf. pièce 4).
Des témoins attestent de mon engagement religieux
X……… Y……….atteste :
« il a partagé la vie de la communauté existante dans tous ses fonctionnements.
- Une vie de communauté réelle entre les prêtres de Saint Sulpice du Séminaire et les candidats au Sacerdoce, en vue du discernement de vocations.
- Une vie rythmée quotidiennement par des offices religieux, des temps d’approfondissement de la foi chrétienne, une initiation à la lecture de la Bible, des exercices spirituels et la participation hebdomadaire à des activités apostoliques.
- Une vie dans laquelle chaque séminariste, dès la rentrée au séminaire s’engageait à respecter la règle du célibat, à observer des temps de prière et de méditation personnelle, à avoir des entretiens réguliers avec son directeur spirituel et ne pouvait sortir du séminaire qu’avec l’autorisation du supérieur. »
Pièce 28. X……… Y………. Attestation.
X……… Y………. atteste :
« Nous étions logés au Séminaire St Irénée à Francheville où nous partagions une vie de communauté chrétienne avec participation aux offices communs matin et soir, eucharistie à midi, nombreux échanges sur nos vies.
Avec l’aval de nos diocèses respectifs et de l’équipe du séminaire nous étions insérés dans les équipes pastorales de terrain au service de l’église diocésaine de Lyon.
J............... vivait son insertion dans l’équipe de St Joseph de Tassin et dans les équipes d’aumônerie de l’ouest lyonnais. ».
Pièce 29. X……… Y……….. Attestation.
X……… Y………. atteste :
« Outre une présence dans les locaux de l’Aumônerie des Lycées Saint Just et Jean Moulin et du collège du Plan du Loup sur Ste Foy-lès-Lyon. J............... V............ avait la charge d’animer des groupes de discussion et de réflexion avec les lycéens. Il organisait des week-ends, animait des célébrations liturgiques avec des lycéens, des collégiens et des animateurs.
Il a travaillé également sur l’organisation des activités avec les 4e et 3e du collège du Plan du Loup sous la direction de Mme Guite GIRARD, responsable de l’aumônerie de ce collège. ».
Pièce 30. X……… Y……….. Attestation.
X……… Y………. atteste :
« Nous avons été tous les deux animateurs de cette aumônerie. Notre travail consistait dans l’accueil des adolescents dans le local de l’aumônerie, entre midi et deux heures ou après les cours, la préparation et l’animation de groupes de réflexion et de partage, de temps de prière et de célébrations, de week-ends et de camps pendant les vacances scolaires. »
Pièce 31. X……… Y……….. Attestation.
Les faits que j’apporte montrent que j’avais un mode de vie en communauté, que j’avais la volonté d’approfondir ma croyance en vue d’exercer un ministère sacerdotal, que j’exerçais les missions apostoliques qui m’étaient confiées. En contrepartie, le diocèse de Nice me prenait matériellement en charge.
Ces éléments objectifs montrent que j’avais la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS.
Mon admission au grand séminaire le 1er septembre 1979 constitue le fait générateur de mon affiliation au régime de Sécurité sociale dédié aux ministres du culte et aux membres des congrégations et collectivités religieuses.


[bookmark: _Toc60670295][bookmark: _Toc63195534]Sur la faute de la Cavimac
Je montrerai sous ce titre que la Cavimac a commis une faute et que celle-ci me cause un préjudice.
[bookmark: _Toc63195535]La Cavimac a mission d’affiliation
L’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale (alinéa 2) applicable à l’époque dispose : 
« L'affiliation est prononcée par l'organisme de sécurité sociale mis en place par l'article L. 721-2, s'il y a lieu après consultation d'une commission consultative instituée auprès de l'autorité compétente de l'État… ».
L’article R 381-57 (devenu R 382-84) du Code de la Sécurité sociale (alinéa 3) stipule : 
« À défaut de cette déclaration [par les collectivités religieuses], l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé… »
L’article L 721-2 applicable à l’époque (devenu L 382-17) du Code de la Sécurité sociale énonce : 
« Il est institué un organisme de sécurité sociale à compétence nationale qui prend la dénomination de "Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes… Il est chargé d'assurer le recouvrement des cotisations et le versement des prestations d'assurance maladie et maternité, d'assurance vieillesse et d'assurance invalidité ».
En conséquence, la Cavimac prononce les affiliations individuelles, recouvre les cotisations, dispose d’un pouvoir de contrôle et a compétence pour affilier de sa propre initiative.
[bookmark: _Toc63067497][bookmark: _Toc63004110][bookmark: _Toc63067498][bookmark: _Toc60670296][bookmark: _Toc63195536]En 1979, la Cavimac a violé les articles L 721-1 et L 721-2 CSS
À l’époque des faits, la Cavimac ne m’a affilié qu’à compter du 1er janvier 1985. Elle ne pouvait pas ignorer ma situation précédente. Elle avait alors l’obligation de réclamer les cotisations, alors non prescrites (L 244-3 CSS). Elle ne peut donc pas se prévaloir d’une absence de déclaration par l’association diocésaine.
En omettant de m’affilier à partir du 1er octobre 1979 et d’appeler les cotisations correspondantes, la Cavimac a violé les articles L 721-1 et L 721-2, devenus L 382-15 et L 382-17 CSS.
[bookmark: _Toc60670297][bookmark: _Toc63195537]En 2020, la Cavimac a violé l’article R 382-84 CSS
La Cavimac a rejeté la demande du diocèse et refusé de recouvrer les arriérés de cotisations (pièces 3 et 5). En 2020, elle ne pouvait alors pas ignorer que le rite du diaconat ne pouvait pas constituer une condition d’affiliation. Elle a pratiqué l’obstruction en m’obligeant à saisir le Tribunal alors que le droit était dit de manière surabondante.
L’article R 382-84 al. 3 CSS stipule : « à défaut de cette déclaration, l’affiliation est effectuée par la caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l’intéressé ».
Il ne s’agit pas d’une faculté, mais d’une mission de la Caisse.
Une requête étant formée, d’abord par le diocèse, puis par moi-même devant la commission de recours amiable, elle avait l’obligation de m’affilier conformément aux dispositions de l’article R 382-84, al. 3 et de recouvrer les arriérés de cotisations.
C’est donc en toute connaissance de cause qu’elle s’est livrée à des pratiques contraires à la loi. Elle a commis une faute en violant l’article R 382-84 al. 3 CSS et les articles L 382-15 et L 382-17.


[bookmark: _Toc63195538]La Cavimac a violé l’article L 382-29-1 CSS
En proposant le rachat, la Cavimac cite l’article L 382-29-1 CSS créé par la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011 : 
« Sont prises en compte pour l'application de l'article L. 351-14-1, dans les mêmes conditions que les périodes définies au 1° du I du même article, les périodes de formation accomplies au sein de congrégations ou de collectivités religieuses ou dans des établissements de formation des ministres du culte qui précèdent l'obtention du statut défini à l'article L. 382-15 CSS entraînant affiliation au régime des cultes. »
Cet article a créé une faculté de rachat de périodes de formation précédant l’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15, mais n’a en rien modifié les conditions d’assujettissement. Il « ne déroge pas au principe général d’assujettissement découlant de l’article L 382-15 » (Reims, RG 15/02055, 8 juin 2016).
De plus, s’il déterminait de nouvelles conditions d’assujettissement, il ne pourrait pas s’appliquer de manière rétroactive (CE, Ass. 25 juin 1948, Société du journal L'Aurore, n° 94511). 
Les cours d’appel ont rejeté l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes de séminaire et noviciat (pièce 24). La Cour de cassation a précisé :
« Pour distinguer entre l'application de l'article L. 382-15 ou de l'article L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale, il incombe aux juridictions du fond de rechercher in concreto si les périodes de postulat ou de noviciat sont accomplies en qualité de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse ou correspondent à une période de formation précédant ce statut ». (Bull. arrêts n° 5 mai 2014, civ 2, n°118, p. 105).
Je souligne « précédant ce statut ». Il ne s’agit pas de rechercher si l’intéressé est en formation, mais si la période litigieuse précède l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS.
La Cavimac a violé l’article L 382-29-1 en lui donnant une portée qu’il n’a pas.
[bookmark: _Toc63004114][bookmark: _Toc63067502][bookmark: _Toc63195539]La Cavimac m’a causé un préjudice 
La décision de la Cavimac de refuser de prendre en compte 14 trimestres d’activité vient jeter de l’incertitude sur l’organisation de la cessation progressive de mes activités professionnelles.
Il convient de souligner l’arrogance et le mépris des messages émanant de la Cavimac (Cf. pièce 5). Comme le responsable de l’association diocésaine de Nice, j’ai en été profondément affecté. Nous avions examiné ensemble la loi et les décisions judiciaires qui justifiaient la demande de régularisation. Nous avons été vraiment indignés qu’un Directeur de Caisse de Sécurité sociale puisse exprimer du mépris vis-à-vis d’une autorité religieuse et considérer la loi et les décisions judiciaires qui ont condamné sa Caisse, comme des “arguties”.
Cela est d’autant plus choquant, qu’après tant de décisions judiciaires, la Cavimac n’ignore pas le droit et donc qu’elle lèse les assurés en toute connaissance de cause. C’est révoltant d’être ainsi traité par un organisme investi d’une autorité légale pour appliquer la loi.
De plus, c’est de manière discriminatoire qu’elle m’a opposé le critère du diaconat, puisque dans des cas similaires, elle a indiqué que les règles de son règlement intérieur de 1989 ne pouvaient pas être appliquées de manière rétroactive. Cela me laisse un sentiment de profonde frustration.
Pièce 32. Notification CRA. 27 juin 2000.
La décision de la Cavimac est source d’angoisse et d’exaspération. Je suis victime d’une injustice provoquée, en toute connaissance de cause, par un organisme chargé d’une mission de service public.
C’est pourquoi je demande que la Cavimac soit condamnée à me verser 1 500 € en réparation de ce préjudice moral, conformément aux dispositions des articles 1240 et 1241 du code civil.
Cette décision fait planer la menace d’une amputation de plusieurs centaines d’euros sur ma future pension, en raison de l’absence de la pension Cavimac pour 14 trimestres et surtout de la décote importante qui en résulterait. Je pourrais être obligé de différer mon départ en retraite ; je ferais alors valoir un préjudice d’agrément.
[bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508][bookmark: _Toc63195540]Article 700
[bookmark: _Toc281407596][bookmark: _Toc281408310][bookmark: _Toc281567163][bookmark: _Toc281573096][bookmark: _Toc281574048][bookmark: _Toc281643971][bookmark: _Toc281729562]En application de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974, la loi 78-4 du 2 janvier 1978 a rendu obligatoire l’affiliation à un Régime de Sécurité sociale de toutes les personnes relevant des cultes.
Pourtant, en faisant du prononcé des vœux et du diaconat, la condition d’assujettissement, la Cavimac a dénaturé la loi en limitant ce droit civil aux seuls religieux ayant effectué ce rite.
Avec d’autres ministres et anciens ministres du culte ou membres de congrégations et collectivités religieuses, qui se sont regroupés en associations, j’ai dû entreprendre un long parcours pour faire reconnaître mes droits civils à une retraite équitable dans le respect de la loi.
De façon constante, ces associations ont rappelé que les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses sont des citoyens à part entière soumis à la même loi républicaine. Pour sortir des blocages et des particularismes qui concernent la prévoyance sociale des personnes relevant des cultes, elles ont exploré – sans succès – les voies de la concertation et du dialogue.
Malgré une jurisprudence fermement établie depuis des années, la Cavimac oppose toujours une résistance à l’application de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 en continuant à soumettre la loi civile aux règles religieuses des cultes et notamment du culte catholique.
Sa méconnaissance de la loi, son entêtement à ne pas tenir compte de la décision du Conseil d’État, son obstination à ignorer les arrêts de la Cour de cassation et à en contester la portée, la placent dans une situation fautive.
Cette posture lèse gravement les assurés, les prive de leurs droits en minorant leur pension de retraite et les empêche de liquider leur pension à la date de leur choix. Elle les contraint à agir en justice et encombre les Tribunaux alors que le droit a été dit de manière surabondante.
Ce parcours judiciaire auquel je suis contraint de recourir pour faire reconnaître mes droits est source de frais, de fatigue et d’inquiétude. Il rassemble, de la part des associations de ministres et anciens ministres du culte, des années de travail et de recherche sur le droit de la sécurité sociale des personnes relevant des cultes, tel qu’il résulte, notamment, des lois du 24 décembre 1974 et du 2 janvier 1978.
Le refus de la Cavimac, qui m’oblige à un parcours judiciaire, met des frais à ma charge (déplacements, documentation, impression de documents, envois postaux, frais de mon mandataire, prises de disponibilités sur mon temps de travail…).
[bookmark: _Toc353552321]Aussi, je demande la condamnation de la Cavimac à me verser la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de Procédure civile.
[bookmark: _Toc63195541]
Par ces motifs

Vu les lois 74-1094 du 24 décembre 1974 et 78-4 du 2 janvier 1978 ainsi que le décret 79-607 du 3 juillet 1979,
Vu le Code de la Sécurité sociale et notamment les articles L 721-1 (L 382-15), L 721-2 (L 382-17), R 382-84 al. 3, 
Vu le Code de Procédure civile et notamment les articles 4, 5, 31, 700,
Vu le Code Civil et notamment les articles 1101, 1106, 1240,1241,
Vu la jurisprudence, et, notamment,
	Vu la Décision 339582 du Conseil d'État en date du 16 novembre 2011 déclarant « entaché d'illégalité » l'article 1.23 du Règlement Intérieur de la Cavimac déterminant les critères et la date d'affiliation à la Caisse des Cultes,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date 22 octobre 2009, et en date des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et du 11 octobre 2012 rejetant les pourvois de la Cavimac, des congrégations et des associations diocésaines concernant la prise en compte des trimestres de séminaire et de postulat/noviciat,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date du 28 mai 2014 et des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 rejetant l’application de l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de postulat, de noviciat et de séminaire,

Je demande :
S’agissant de la recevabilité de mon recours
Dire mon recours recevable et mon intérêt à agir né et actuel,
S’agissant de la prise en compte de mes trimestres d’activité religieuse
Constater que je remplis les conditions d’assujettissement au régime de Sécurité sociale des cultes à partir du 1er septembre 1979, en conséquence,
[bookmark: _Hlk62895587]Condamner la Cavimac à prononcer mon affiliation au titre de l’assurance vieillesse à compter du 1er octobre 1979 et à prendre en compte mes trimestres d’activité allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension,
Dire et juger que la Cavimac n’a pas respecté ses obligations légales et sa mission de service public en refusant de m’affilier et de recouvrer les cotisations pour 14 trimestres d’activité, par violation, notamment, de l’article R 382-84 alinéa 3 du code de la Sécurité sociale, ainsi que des articles L 721-1 et L 721-2, devenus L 382-15 et L 382-17 du même code,
Constater que la Cavimac a refusé de recouvrer les cotisations afférentes à mes périodes d’activité allant du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 et du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984, en conséquence,
la Condamner à les assumer,
Condamner la Cavimac à me verser 1 500 € à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice moral que j’ai subi de son fait, conformément aux dispositions des articles 1240 et 1241 du code civil.
S’agissant des frais de procédure,
Condamner la Cavimac à me verser 1 500 € au titre de l’article 700 du code de Procédure civile et aux entiers dépens.
Sous toutes réserves.
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